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STAGE SCULPTURE SUR BOIS
Samedi 31 Janvier et Dimanche 01 Février 2009

Se présenter à l’Ecole du Chajoux à 09h00 avec votre repas tiré du Sac.

Initiation à la Sculpture sur Bois pour les débutants

Travail sur une nouvelle pièce pour les confi rmés.

Durée du Stage 16 heures
Tarif : 68 € - Titulaire de la Carte

Réservation obligatoire

DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ
Expression des groupes MAJORITÉ-MINORITÉExpression des groupes MAJORITÉ-MINORITÉ

Expression de la Minorité
Aucun texte n’a été transmis

VIE ASSOCIATIVE

Expression des groupes MAJORITÉ-MINORITÉ

Expression de la Majorité
Aucun texte n’a été transmis

 Association Départementale des
   conjoints survivants des Vosges
Depuis 60 ans, la FAVEC œuvre sans discontinuer pour faire avancer les droits du veuvage 

et veiller à la remise en question de leur attribution.

Ces derniers mois, elle a réagi et alerté les parlementaires au sujet de la loi de fi nances 
2009 de la Sécurité Sociale. Si certaines d’entre nous bénéfi ciaient d’une pension de ré-
version à 60 % à certaines conditions, l’âge de l’octroi de cette réversion remonte à 55 ans 
contre 51 ans actuellement.

Rien n’est décidé pour les jeunes veuves, si ce n’est la disparition de l’assurance veuvage !

Face à ces menaces, il est impérieux de s’unir. Des adhésions nombreuses donnent les 
moyens de continuer et de mener des actions constructives.

Ce sont les forces vives du mouvement : le veuvage est une réalité.

La FAVEC et ses bénévoles apportent appui, aide et soutien en partageant avec d’autres, 
l’expérience vécue.

La tâche n’est pas terminée, sans cesse il faut continuer et se donner les moyens de nous 
faire connaître et reconnaître au moment où notre demi-part est remise en question.

La section locale tiendra sa réunion annuelle le dimanche 25 janvier 2009 à 11 h. 15 à 
La Passerelle, 2A rue des Proyes, 88250 La Bresse.

La Présidente Départementale sera présente, elle accueillera les conjoints survivants et 
donnera au cours de cette réunion les informations utiles.

Contacts :

-  Responsable Locale : Bernadette THIMONT, 60A rue François Claudel, 88250 La Bresse 
- Tél. 03.29.24.62.76

-  Présidente Départementale : Andrée MENGIN, 11 rue Maréchal Joffre - 88000 Epinal
- Tél. 03.29.82.14.05

DÉVELOPPEMENT DURABLE
 Eclairage public
Dans le cadre de la charte de développement durable sur la commune de La Bresse diffé-

rentes actions sont déjà menées dont une mérite d’être amplifi ée.
Il s’agit de faire des économies d’énergie par le biais d’une baisse d’intensité de l’éclairage 

public de 30 % à certaines heures, ce qui est le cas pour les rues du Moulin, du Hohneck et 
de Moyenmont, à partir de 22 heures et jusqu’à 5 heures du matin.

Une autre application concerne les illuminations de Noël qui s’éteignent à 23 heures .
La municipalité, par l’intermédiaire de la RME, souhaite poursuivre ce programme et incite 

les particuliers à mieux gérer leur énergie.
J.P. Savoye, Adjoint délégué

 Les troisièmes Rencontres Nationales
   des élus des communes touristiques

Le développement durable à l’honneur.
Tenues sur deux jours, ces rencontres montées par l’Association des Maires des Stations 

de Montagne et de l’Association Nationale des Maires et de Stations et Communes Touris-
tiques   ont mis en vedette Michèle Pappalardo, Déléguée interministérielle au développe-
ment durable, qui a invité les maires à ne pas “tuer la poule aux œufs d’or”. “Le tourisme 
repose sur la qualité de l’environnement, c’est pourquoi les élus doivent se préoccuper de 
leur empreinte écologique “ mentionne l’ANMSM pour sa Charte du développement dura-
ble. Elle a suggéré que la France soit “exemplaire” et que les efforts ne portent pas que sur 
la couche d’ozone. “Il faut aussi que nous veillions à nos paysages, limitions nos déchets, la 
consommation d’eau et préservions la biodiversité”.

Avec un éditorial de Guy Vaxelaire.
«Au travail !
Après ces deux jours de Rencontres, j’observe qu’une telle densité de contributions, d’ex-

pertises, d’ateliers n’aurait pas été possible il y a quelques années.
Comme quoi, sur un sujet qui fut longtemps perçu comme idéaliste ou marginal, la sen-

sibilisation et la curiosité sont là, désormais. Il reste bien sûr , le principal : décliner, chacun 
de nous, dans son territoire, avec l’exemplarité qu’on prête à une mairie, des actions prati-
ques, qui donnent à cet intérêt pour le développement durable une consécration politique et 
responsable, et écartent toute suspicion «d’écologiquement correct “.Le temps n’est plus au 
doute ou à l’habitude, qui sont d’ailleurs des attitudes naturelles : il est à l’action et à l’enga-
gement, mais sur un mode très concret, via des initiatives comme la diffusion d’informations 
sur l’énergie ou la récupération de papiers à l’école. C’est à cette condition que l’addition de 
nouveaux réfl exes permettra d’inverser un cours climatique présenté, ici, à Paris, comme 
bien inquiétant. Donner un visage quotidien à des idéaux : n’est-ce pas, au demeurant, le 
rôle attendu et légitime de la politique ?»

VIE SOCIALE

Le couple de Kosovars Besim et Ilirjana Ze-
colli, réfugié en terre bressaude, exprime un  
mélange d’amour et de haine. Ils s’aiment…
leurs yeux en témoignent mais leurs origines 
familiales, à la fois serbes et albanaises, en 
ont fait des parias dans leur pays. 

Les deux communautés ont tout fait pour 
les séparer ne reculant devant aucun moyen. 
Ils ont connu la violence, la séquestration. 
Forts de leurs sentiments et se refusant à 
cautionner par leur abdication la guerre fra-
tricide entre leur peuple, ils se sont mariés, 
en cachette bien sûr. Mais à dater de ce jour, 
l’insécurité pour leur vie était devenue leur lot 
quotidien et il ne restait qu’une seule possibi-
lité : la fuite… 

Quelle destination prendre ? La France, pays des droits de l’Homme ?
Ils ont cru en elle et arrivés sur le territoire, ils ont été dirigés sur le centre d’accueil des demandeurs d’asile 

(CADA) de Gérardmer. Depuis quelques mois ils sont résidents à La Bresse où en geste de remerciement ils sont 
devenus bénévoles aux Restos du Cœur.

Sur le plan administratif, afi n d’obtenir l’asile en France, c’est le collectif de solidarité aux sans-papiers qui a pris 
le relais. Convoqués une première fois par l’OFPRA (offi ce français de protection des réfugiés et apatrides), faute 
d’interprète, Besim et Ilirjana n’ont pu expliquer leur situation et l’expulsion se profi lait à l’horizon…. 

Un recours a été déposé et le 21 janvier, le couple se présentera devant la cour nationale du droit d’asile. Entre-
temps Besim a appris le français qu’il parle presque couramment et une avocate parisienne a accepté de les assis-
ter pour la modique somme de 1 000 €, déjà réunie grâce à de nombreux donateurs et plusieurs associations dont 
la Conférence Saint-Vincent-de-Paul et la Croix-Rouge de La Bresse, le Secours catholique d’Epinal et Amnesty 
International de Remiremont. Par le biais du Centre Communal d’Action Sociale, la commune a également porté 
assistance à M. et Mme Zecolli.

Enfant de l’amour, Olta a vu le jour le 13 juin dernier et ses parents ont souhaité la placer sous la protection de 
la République française en lui donnant pour parrain et marraine Jean-Marie et Claude Conroy.

Claudine Vincent-Viry et Claude Thirard qui offi ciaient devant les deux témoins, François et Andrée Galland, ont 
manifesté leur soutien et celui de la collectivité aux époux Zekolli, saluant leurs efforts d’intégration. Efforts qui 
ont amené de nombreux Bressauds à être présents à la cérémonie.  

 Solidarité et espoirs autour du
   parrainage républicain d’Olta

HORAIRES	D’OUVERTURE	DE	LA	PATINOIRE	du	17/12/08	au	15/03/09

HORAIRES D’OUVERTURE 2008/2009
VACANCES SCOLAIRES HORS VACANCES

Lundi 10h00 – 19h00 Fermé
Mardi 14h00 – 19h00 Fermé
Mercredi 14h00 – 19h00 14h00 – 19h00
Jeudi 10h00 – 19h00 Fermé
Vendredi 14h00 – 20h00 Fermé
Samedi 14h00 – 20h00 14h00 – 20h00
Dimanche 10h00 – 19h00 10h00 – 19h00

TARIFS PATINOIRE HIVER 2008/2009

ENTREES SIMPLES ADULTES ENFANTS
- DE 16 ANS

LOCATION DE PATINS 2,10 €

ENTREE INDIVIDUELLE 4,60 € 2,30 €

ENTREE ETUDIANTS / GROUPES 
(12 MINIMUM) 3,80 € 2,10 €

LOCATION CASQUE ET/OU 
PROTECTION 1,00 €

AFFUTAGE 4,70 €

ENTREES AVEC ABONNEMENT
(somme déduite de la carte d’abonnement)

LOCATION DE PATINS 1,50 €

ENTREE INDIVIDUELLE 4,10 € 1,80 €

ETUDIANTS 3,30 € /

GROUPES (12 mini) 3,80 € 2,10 €

LOCATION CASQUE ET/OU 
PROTECTION 1,00 €

AFFUTAGE 4,70 €

ABONNEMENT BASIC 35,60 €

ABONNEMENT FIDELITE   70,40 €

M.L.C.

COMPLEXE PISCINE LOISIRS
Horaires d’ouverture en période scolaire

Piscine - Musculation - UV Sauna Hammam

Lundi Fermeture hebdo Fermés

Mardi 16 h. 30 à 19 h. 16 h. 30 à 19 h. 00

Mercredi 10 h. 30 à 19 h. Sur réservation Ecole de natation : 9 h. 30 à 10 h. 30
Aqua Gym : 19 h. à 20 h.

Jeudi 16 h. 30 à 19 h. 00 Sur réservation Aqua Gym : 12 h. 15 à 13 h. 15
Perfectionnement adultes : 19 h. à 20 h.

Vendredi 16 h. 30 à 20 h. 30 16 h. 30 à 20 h. 30 Prépa accouchement : 14 h. 30 à 15 h. 30
Séance 3ème âge : 15 h. 30 à 16 h. 30

Samedi 10 h. 30 à 12 h. 30 
14 h. à 18 h

Sur réservation Aqua Gym : 9 h. 30 à 10 h. 30

Dimanche 9 h.  à 12 h. 30 10 h. à 12 h.

Jours fériés 9 h.  à 12 h. 30 Sur réservation


